
La question de l’abaissement de l’âge de vote à 16 ans en Belgique pour les élections européennes de 2024 
relance un débat vigoureux sur la maturité politique des jeunes et leur rôle dans la démocratie. Cet ajustement 
réglementaire s’inscrit dans un mouvement plus large observé à travers l’Europe, où des pays comme l’Autriche 
et Malte ont déjà adopté cette réforme pour toutes leurs élections. Cette modification législative pose des ques-
tions cruciales sur la capacité des jeunes à participer de manière significative à la vie politique, tout en équilibrant 
leurs droits civiques avec les préoccupations concernant leur expérience et leur maturité.

•	 Vote à partir de 16 ans : cette proposition vise à abaisser l’âge légal du droit de vote de 18 à 16 ans dans cer-
taines élections ou référendums. L’idée est d’engager les jeunes plus tôt dans le processus démocratique, en 
reconnaissant leur capacité à contribuer aux décisions sociétales qui influencent leur avenir.

•	 Majorité électorale : l’âge à partir duquel une personne est légalement autorisée à voter dans les élections 
publiques. Actuellement fixée à 18 ans dans la plupart des pays, la majorité électorale est un seuil légal qui 
détermine qui peut participer au processus électoral.

•	 Engagement civique des jeunes : participation active des jeunes à la vie de leur communauté, que ce soit par 
le vote, le volontariat, l’engagement dans des organisations civiques ou la participation à des débats publics. 
L’abaissement de l’âge de vote à 16 ans est souvent envisagé comme un moyen de stimuler cet engagement.

•	 Maturité politique : capacité à comprendre et à engager des discussions sur des sujets politiques, écono-
miques et sociaux. Le débat sur le vote à 16 ans soulève souvent la question de savoir si les adolescent·es 
possèdent la maturité nécessaire pour prendre des décisions éclairées dans les urnes.

  

La discussion sur l’abaissement de l’âge de vote à 16 ans en Europe révèle une mosaïque de réglementations, 
reflétant diverses approches politiques et culturelles. Ce débat ne se limite pas uniquement à la Belgique mais 
s’inscrit dans une tendance européenne où plusieurs pays ont déjà modifié leur législation électorale pour inclure 
les jeunes électeurs et électrices plus tôt dans le processus démocratique.

Pionniers en la matière, l’Autriche a abaissé l’âge de vote à 16 ans pour toutes les élections en 2007, 
suivie de Malte en 2018. Ces changements ont été motivés par une volonté de stimuler l’engagement 
civique dès le plus jeune âge, en reconnaissant que les jeunes ont des perspectives uniques et valables à 
apporter aux débats publics.

En Allemagne, l’âge de vote aux élections municipales et régionales peut varier entre 16 et 18 ans selon 
les Länder, avec des États comme le Brandebourg, Schleswig-Holstein, Brême et Hambourg permettant 
le vote dès 16 ans pour les scrutins régionaux. Pour les élections municipales, la majorité des Länder 
autorise également le vote à partir de 16 ans, sauf dans des cas spécifiques comme la Saxe ou la Bavière. 
Ces différences régionales illustrent comment la décentralisation politique peut influencer l’âge de vote.

En Estonie, un mouvement similaire a été observé au niveau local, avec les jeunes de plus de 16 ans 
autorisé·es à voter lors des élections municipales, reconnaissant ainsi leur capacité à influencer les déci-
sions qui affectent leur environnement immédiat.

Bien que n’étant plus membre de l’UE, on trouve au Royaume-Uni, des exemples notables : en Écosse 
et au Pays de Galles, les jeunes de 16 ans peuvent voter lors des élections locales et des élections des 
parlements nationaux. Cette réforme a été introduite dans l’espoir de revitaliser la démocratie et d’en-
courager une citoyenneté active dès l’adolescence.
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En vue des élections européennes de 2024, la Belgique a adopté une législation rendant obligatoire le 
vote pour les jeunes à partir de 16 ans, reflétant une volonté d’intégrer les jeunes dans les discussions 
européennes qui auront un impact sur leur avenir. Cette décision a été prise dans un contexte où la par-
ticipation électorale des jeunes reste un enjeu crucial pour l’avenir de la démocratie en Europe.

Ces variations dans les lois électorales à travers l’Europe illustrent non seulement les différences culturelles et 
politiques mais aussi les différentes perceptions de la capacité des jeunes à participer de manière responsable 
et informée au système démocratique. Chaque pays ajuste ses règles en fonction de ses propres expériences, 
débats et études sur l’engagement des jeunes, cherchant le meilleur équilibre entre inclusion précoce et garantie 
de la maturité nécessaire pour prendre des décisions judicieuses.

	⊅ Nécessité d’accompagner l’abaissement de l’âge du droit de vote : à l’annonce de la volonté d’abaisser l’âge 
du droit de vote pour les élections européennes, le Forum des Jeunes a réagi positivement et soutenu la 
mesure, valorisant la capacité des jeunes à influencer les décisions politiques tout en soulignant la nécessité 
de les éduquer en profondeur sur les processus électoraux et les enjeux politiques. L’organisation plaide pour 
une éducation civique renforcée à travers des simulations électorales et des débats pour préparer les jeunes 
à voter de manière éclairée et responsable. De plus, le Forum regrette le manque de consultation des jeunes 
dans l’élaboration des politiques qui les affectent et préconise une approche plus inclusive et participative. Il 
recommande également d’élargir le droit de vote à d’autres niveaux de pouvoir, comme les élections locales, 
où les décisions ont un impact direct sur la vie quotidienne, afin d’améliorer l’engagement et la pertinence de 
la politique pour les jeunes. En conclusion, Le Forum des Jeunes voit l’abaissement de l’âge de vote comme 
une avancée démocratique majeure, mais insistent sur la nécessité de l’accompagner de mesures éducatives 
et participatives appropriées pour garantir son efficacité et son inclusion.

	⊅ Les conséquences de l’abaissement du droit de vote : dans son rapport, le Conseil de l’Europe analyse les 
effets de l’abaissement de l’âge du droit de vote à 16 ans sur la participation des jeunes aux élections locales 
et régionales de ses pays membres, identifiant plusieurs impacts significatifs sur l’engagement démocratique 
des adolescent·es.

Concepts & Théories

	⊅ Amélioration de la prise de décision des jeunes : grâce à l’éducation et à un meilleur accès à l’in-
formation, les jeunes de 16 et 17 ans ont amélioré leur capacité à faire des choix éclairés, justifiant 
ainsi leur participation précoce dans les processus électoraux.

	⊅ Effet positif sur l’engagement civique : l’abaissement de l’âge de vote peut renforcer l’engage-
ment civique des jeunes, les intégrant activement dans la démocratie et potentiellement aug-
mentant leur participation aux élections sur le long terme.

	⊅ Rôle éducatif du vote : voter à un jeune âge, dans un cadre éducatif, peut aider les jeunes à 
développer des habitudes de vote et une compréhension politique, ce qui pourrait augmenter la 
participation électorale future. En renforçant les compétences démocratiques, on encourage une 
participation active tout au long de la vie.

	⊅ Impact sur la légitimité démocratique : en permettant aux jeunes de voter, les décisions poli-
tiques deviennent plus représentatives de la population entière, renforçant ainsi la légitimité des 
élu·es.

	⊅ Inclusion des jeunes dans la politique locale : les élections locales et régionales sont vues 
comme des points d’entrée idéaux pour l’abaissement de l’âge de vote, car les jeunes peuvent 
plus facilement se connecter aux enjeux et aux responsables politiques locaux.

	⊅ Perception publique et résistance : malgré les avantages, il existe une résistance significative à 
l’abaissement de l’âge de vote à 16 ans, souvent due à des préoccupations sur la maturité poli-
tique des jeunes et la cohérence de leur participation électorale.

	⊅ Maturité cognitive et politique : débat sur la capacité des jeunes de 16 et 17 ans à prendre des décisions 
politiques éclairées. Certain·es chercheurs et chercheuses argumentent que la maturité cognitive nécessaire 



pour prendre des décisions politiques complexes est atteinte à cet âge, tandis que d’autres soulignent que le 
développement émotionnel et cognitif à cet âge peut influencer la prise de décision.

	⊅ Effet de socialisation politique : concept qui examine comment les jeunes sont influencé·es par leur envi-
ronnement (famille, école, médias) dans la formation de leurs opinions et comportements politiques. L’intro-
duction du vote à 16 ans pourrait modifier ces dynamiques de socialisation en plaçant les jeunes directement 
dans le processus électoral.

	⊅ Capital social et engagement civique : Théorie qui lie le niveau d’engagement civique d’une personne à son 
capital social, c’est-à-dire le réseau de relations au sein d’une communauté qui facilite la coopération et le 
soutien mutuel. Abaisser l’âge de vote pourrait théoriquement augmenter le capital social des jeunes en les 
intégrant plus tôt dans la vie civique de la communauté.

Responsabilisation des jeunes : Reconnaître les jeunes de 16 et 17 ans comme des citoyen·nes 
à part entière capables de contribuer aux décisions collectives peut accroître leur sentiment de 
responsabilité et d’appartenance à la société.

Renforcement de la démocratie : Impliquer les jeunes plus tôt peut renforcer et revitaliser la 
démocratie en élargissant la base d’électeurs et d’électrices et en intégrant de nouvelles pers-
pectives. 

Question de maturité : Les critiques soulignent souvent le manque de maturité et d’expérience 
de vie des jeunes de 16 et 17 ans, ce qui pourrait les rendre vulnérables aux influences exté-
rieures et moins capables de prendre des décisions éclairées.

Conséquences politiques et sociales : Certain·es avancent que l’abaissement de l’âge de vote 
pourrait avoir des conséquences imprévues sur le système politique et social, notamment en 
modifiant l’équilibre des forces politiques ou en accentuant les clivages générationnels.
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